
 
 

 
 

Séance ordinaire du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale de 
valorisation des matières organiques de Beauharnois-Salaberry et de Roussillon tenue 
le 19 mars 2020 à 10 h 30 à la salle du Conseil Kilgour de la MRC de Beauharnois-
Salaberry située au 2, rue Ellice, à Beauharnois. 
 
À défaut d’atteindre le quorum, la présente séance n’a pu être déclarée ouverte. Malgré 
les modalités de l’article 25 du Règlement général de fonctionnement de la Régie 
intermunicipale de valorisation des matières organiques de Beauharnois-Salaberry et de 
Roussillon, aucune séance extraordinaire ne sera convoquée. La prochaine séance du 
conseil d’administration se tiendra donc le 16 avril 2020. 
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Bruno Tremblay Linda Phaneuf 
Président Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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